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Objet : Protection fonctionnelle et juridique des agents municipaux, des élus et de leurs 
ayants droit.

Rapporteur:   M. LIOGER

Au sens de l'article 11 de la Loi N° 83-634 du 13 juillet 1983 modifié, la Ville de Metz est
tenue de protéger ses agents contre "les atteintes volontaires à l'intégrité de la personne, les
violences,  les  agissements  constitutifs  de  harcèlement,  les  menaces,  les  injures,  les
diffamations ou les outrages" dont ils pourraient être victimes sans qu'une faute personnelle
puisse leur être imputée, voire de "réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté".

Cette protection fonctionnelle due aux agents publics a, dans certains cas, tout récemment été
étendue par la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016  relative à la déontologie et aux droits et
obligations des fonctionnaires "au conjoint, au concubin, au partenaire lié par un pacte civil de
solidarité au fonctionnaire, à ses enfants et à ses ascendants directs". 

Un régime de protection quelque peu similaire existe en outre au profit des élus locaux et de
leurs ayants-droit.  En application de l'article  L2123-35 du Code Général  des Collectivités
Territoriales, la Ville de Metz est en effet tenue de protéger le maire, les élus municipaux le
suppléant  ainsi  qu'à  ceux  ayant  reçu  une  délégation  contre  les  "violences,  menaces  ou
outrages  dont  ils  pourraient  être  victimes à  l'occasion ou du fait  de leurs fonctions  et  de
réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté".

Aucun texte  ne définissant  toutefois  les  modalités  de mise en œuvre  desdites  protections
fonctionnelle et juridique, il appartient à la collectivité d'en arrêter les principes et règles pour
tous ses agents, ses élus et leurs ayants droit.

A ce  titre,  et  sous  réserve  qu'ils  satisfassent  aux conditions  de  recevabilité  énoncées  aux
articles précités (lien avec les fonctions, absence de faute personnelle détachable du service
ou  des  fonctions…),  il  est  proposé  d'accorder  à  tout  agent,  élu  ou  ayant  droit  qui  en
formulerait  la  demande,  une  assistance  juridique  ainsi  que  la  réparation  des  préjudices
éventuellement subis.



Par  ce  biais,  la  Ville  de  Metz  pourrait  ainsi  prendre  en  charge  les  frais  de  procédure
(honoraires  d'avocat,  frais  d'expertise,  de  consignation,  de  constat…),  l'indemnisation  des
victimes sur la base des montants alloués par décision de justice avant d'être subrogée dans
leurs droits pour en obtenir le remboursement auprès de l'auteur des faits condamné, voire de
couvrir l'agent ou l'élu mis en cause du fait de leurs fonctions des éventuelles condamnation
prononcées à leur encontre dans la limite des dommages-intérêts civils et frais irrépétibles.

S'agissant  du  choix  de  l'avocat,  il  reste  entendu  que  le  bénéficiaire  de  la  protection
fonctionnelle a la possibilité de se faire assister, si nécessaire, soit par celui proposé par la
Ville de Metz, soit par l'avocat de son choix.

En pareil cas, il est proposé de plafonner la prise en charge par la Ville des honoraires de
l'avocat choisi par le bénéficiaire et de décider que ces derniers n'excèderont pas le montant
des honoraires communément supportés par la Ville de Metz lorsqu'elle mandate un avocat
dans ce même type d'affaire.

Ce plafond sera communiqué au bénéficiaire de la protection fonctionnelle, le règlement des
honoraires correspondants intervenant une fois effectuée la prestation de l'avocat.

Seul un dépassement motivé par la complexité de l'affaire et justifié par l'avocat sera pris en
charge par la Ville après devis et établissement d'une convention d'honoraires dédiée. 
Enfin et dans la mesure où tous ces frais de procédure restent financièrement à la charge de la
Collectivité,  il  est proposé que les bénéficiaires de la protection fonctionnelle et juridique
ainsi mise en œuvre s'engagent, en contrepartie, à reverser ou à laisser à la Collectivité le
bénéfice de toutes sommes qui pourraient leur être allouées au titre des frais dits irrépétibles.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les commissions compétentes entendues, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, pris notamment en ses articles L2123-34
et L2123-35, 

VU la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations
des fonctionnaires,

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires pris notamment en son article 11,

CONSIDERANT que dans le silence des textes, il y a lieu pour la Collectivité de définir les
modalités de mise en œuvre de la protection fonctionnelle due aux agents au sens de l'article
11  de  la  loi  de  1983  précitée,  ainsi  que  la  protection  juridique  légalement  due  aux élus
municipaux au sens du Code Général des Collectivités Territoriales,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ



- DECIDE D’ACCORDER,  dès lors qu'ils remplissent les conditions d'octroi requises
(absence  de  faute  personnelle  détachable  du  service  ou des  fonctions,  lien  avec  les
fonctions…),  le  bénéfice  de  la  protection  fonctionnelle  et  juridique  aux  agents
municipaux, aux élus ainsi qu'à leurs ayants droit.

- DECIDE que cette protection fonctionnelle couvre les frais de procédure (honoraires
d'avocat, frais de consignation, d'expertise…) ainsi que les dommages-intérêts civils et
frais  irrépétibles  éventuellement  prononcés  contre  l'élu  ou  l'agent  municipal  mis  en
cause.

- DECIDE que  la  prise  en  charge  par  la  Ville  de  Metz  des  honoraires  de  l'avocat
librement choisi par le bénéficiaire de la protection juridique sera plafonnée et limitée
au  plafond  contractuel  de  prise  en  charge  des  honoraires  d'avocats  communément
supportés par la Collectivité pour ce même type d'affaire.

- DECIDE  de  renvoyer  à  l'établissement  d'un  devis  et  d'une  convention  d'honoraires
dédiée  tout   dépassement  éventuel  dûment  motivé  par  la  complexité  de  l'affaire  et
justifié par l'avocat.

- DECIDE que cette protection fonctionnelle couvre également la réparation du préjudice
subi, la collectivité indemnisant la victime sur la base des condamnations prononcées
par le juge avant d'être subrogée dans ses droits et de recouvrer ces sommes directement
auprès de l'auteur des faits condamné.

- DECIDE que dans tous les cas, le bénéficiaire de ladite protection fonctionnelle devra
reverser ou laisser à la Collectivité le bénéfice des frais irrépétibles qui pourraient lui
être alloués par le juge. 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toute disposition utile à
la mise en œuvre de la présente délibération,  notamment quant à la vérification des
conditions d'octroi  de la  protection fonctionnelle et  à signer à cet effet  tout  acte  ou
document connexe à cette affaire.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Le Maire de Metz,
Conseiller Départemental de la Moselle 

Dominique GROS

Service à l’origine de la DCM : Affaires Juridiques 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 9.1 Autres domaines de competences des communes

Séance ouverte à 14h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 34 Absents : 21 Dont excusés : 15



Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 


